
Assemblée générale 2017 
 
 
Assemblée générale du 9 mars 2018 relatif à l’exercice 2017 
 
La séance est ouverte à 18h00, en présence de 7 personnes (6 actifs, 1 retraité et 0 élu) et sous la 
présidence de M. Pascal Saulnier. 
 
MOT DU PRESIDENT, M. PASCAL SAULNIER 
 
« Monsieur le Maire, Madame, Monsieur les élus, chers collègues, chers amis, 
 
Bonjour, 
 
C'est avec un immense plaisir que je constate votre présence, votre soutien et votre participation et je 
vous remercie de la confiance renouvelée que vous portez à notre équipe.  
 
Votre COS travaille au mieux pour satisfaire vos attentes ; je compte donc sur votre compréhension et 
vis-à-vis de notre investissement qui, je vous le rappelle, est pour la plupart d’entre nous pris sur notre 
temps personnel. 
Dans ce cadre, je vous rappelle que des élections se dérouleront le jeudi 29 mars à la salle des Râteliers. 
Celles-ci auront pour but d’élire le nouveau bureau amené à faire fonctionner et évoluer ce COS pour les 
3 ans à venir. Nous vous attendons nombreux pour ainsi conforter l’action de ceux qui seront élus. Et 
ensuite accompagner ces élus pour faire vivre cet organe associatif nécessaire pour accompagner nos 
carrières et nos familles. 
 
Avant ces élections, je souhaitais remercier très sincèrement l’équipe qui m’a accompagné ces deux 
dernières années : Catherine Constance, Fabien Berton, Véronique Massare, Thierry Nicol, Sylvie 
Planchenault, Thierry Delavallée (trésorier et représentant CNAS), Julien Corsan (secrétaire général et 
représentant CNAS) et Jocelyne Pilon (vice-présidente). Ce sont ceux dont vous voyez le travail, nos 
ambassadeurs du COS, ceux qui ont pour mission d'être toujours disponible pour vous conseiller et 
vous servir à mes côtés. Ou encore qui se sont engagés dans l'organisation des manifestations. Merci à 
eux. Et je souhaiterai également apporter un remerciement chaleureux à l’une des membres que je n’ai 
pas encore citée, Martine Pierrot. Après de très nombreuses années d’engagement à nos côtés au COS 
(1ère présidente du COS) et au sein des services municipaux, Martine va désormais pouvoir goûter à 
une retraite bien méritée. En mon nom et en celui du conseil d’administration, nous tenions à la saluer 
et à lui exprimer notre amitié sincère et notre reconnaissance. 
 
Je tenais enfin à vivement remercier la Municipalité pour tout l'intérêt qu'ils portent à notre COS, en 
apportant des moyens financiers, humains et techniques, nous permettant ainsi de continuer à faire 
évoluer nos prestations et de vous proposer de nouvelles activités. 
 
Garantir une action sociale de qualité et de proximité, et développer les liens d’amitié et d’entraide 
nécessaires entre collègues, actuel et ancien : tel reste notre credo et notre volonté sincère.  
Ainsi, je souhaitais par ailleurs avoir une pensée sincère pour les agents, anciens agents et leur famille 
qui traversent des moments délicats.  
 
Permettez-moi maintenant de passer la main à Thierry Delavallée, trésorier, qui va vous présenter avec 
moi le rapport moral et le bilan financier du comité, tout en excusant Julien Corsan, secrétaire, retenu 
par des obligations personnelles. Avant de vous convier ensuite à un moment d’échange autour d’un pot 
amical. 
 
Je vous remercie. » 



 
 
RAPPORT MORAL PRESENTE POUR LE SECRETAIRE GENERAL, M. JULIEN CORSAN (ABSENT), PAR 
MM. PASCAL SAULNIER (PRÉSIDENT) ET THIERRY DELAVALLEE (SECRÉTAIRE) 
 
« Bonjour, 
 
Permettez-moi de vous présenter le rapport moral du comité. 
 
La situation économique, à laquelle nous sommes confrontés depuis plusieurs années, rend encore plus 
important le rôle du COS au quotidien pour faire face aux demandes de prestations et d’aides de plus en 
plus nombreuses. Notre objectif a toujours été et sera toujours de garantir une action sociale de qualité 
et de proximité. C’est pourquoi nous encourageons toujours les agents et retraités à continuer de 
participer à la vie du comité et nous sommes toujours à l'écoute de leurs remarques et suggestions. 
 
Pour rappel, voici un bref point sur les prestations proposées par le COS : 
 
- La carte « Tarif privilège » du COS – gratuite et à retirer durant une permanence, elle donne accès, 
uniquement à l'agent aux tarifs réduit et/ou spécifique à l’espace culturel (cinéma La Bergerie, 
spectacle, médiathèque) et au centre Aqualude : spectacle - 8€ / cinéma – 4,50€ (location de lunettes 
3D : +1€) / médiathèque - 4€ l’abonnement annuel / Aqualude – 1 entrée : 1€60 (Nangissien et 
résident d’une commune adhérente au SICPAN), 2€10 (résident d’une commune de la CCBN) ou 2€60 
(résidents « extérieurs ») / Pass 12 entrées : 16€ (Nangissien et résident d’une commune adhérente au 
SICPAN), 21€ (résident d’une commune de la CCBN) ou 26€ (résidents « extérieurs »). 
 
- Participation sport et loisirs - 30€ (chèques Cadhoc) : concerne toute inscription à une association 
régie par la loi 1901 ou à un organisme privé. Valable une seule fois par an, pour l'agent et ses enfants 
jusqu'à 16 ans. Sur présentation d'un justificatif d'adhésion de 30€ minimum, comportant le nom, le 
montant et le tampon de l'association ou de l'organisme privé. 
Au total en 2017, ce sont près 12210€ de chèques Cadhoc qui ont été versés (Loisirs et Noël) pour 407 
demandes. 
 
- Noël agents - 30€ (chèques Cadhoc) : versement du 7 novembre 2017 au 31 janvier 2018. 
- Noël enfants de 11 à 16 ans - 30€ (chèques Cadhoc) : versement du 7 novembre 2017 au 31 janvier 
2018. 
 
- Retraités - Choix entre un colis, un bon Cadhoc ou le repas de Noël. 
14 colis achetés en 2017 pour une dépense de 449€. 
 
Nouveauté 2018 : sur présentation de la carte « Tarif privilège COS » à jour, entrée gratuite pour tous 
les agents bénéficiaires et leurs enfants aux ciné-goûters organisés par le service culturel à La 
Bergerie. » 
RAPPORT D’ACTIVITE PRESENTE POUR LE SECRETAIRE GENERAL, M. JULIEN CORSAN (ABSENT), 
PAR MM. PASCAL SAULNIER (PRÉSIDENT) ET THIERRY DELAVALLEE (SECRÉTAIRE) 
 
En ce qui concerne le bilan des activités, voici la liste de celles organisés en 2017 : 
 
24 février : Assemblée générale - Coût COS = 29,92€ 
 
1er avril : Sortie théâtre et restaurant 
Participants : 30 
Tarif : 35€ 
Montant : 2169,99€ 
Participation agents : 1050€ / Participation COS : 119,99€ 
 



Du 3 au 5 juin : Séjour à La Rochelle 
Participants : 25 
Tarif : 200€ 
Montant : 6633,16€ 
Participation agents : 5000€ / Participation COS : 1633,16€ 
 
18 juin : Sortie à Nigloland 
Participants : 59 
Tarif : 15€ 
Montant : 2105€ 
Participation agent : 885€ / Participation COS : 1220€ 
 
16 décembre : Repas de Noël 
Participants : 85 
Tarifs : gratuit (agent et enfant -12 ans) / 20€ (conjoint et enfant +12 ans) 
Montant : 4625,31€ 
Participation agents : 570€ / Participation COS : 4055,31€ 
 
Espérant avoir répondu à vos aspirations, le comité reste toujours à votre écoute, afin de vous donner 
toute satisfaction, dans la mesure de ses moyens. Merci de votre confiance et je cède la parole à Thierry 
Delavallée, trésorier, pour le rapport financier. » 
 
Le rapport moral est soumis au vote de l’assemblée, et adopté à l’unanimité des présents. 
 
BILAN FINANCIER PRESENTE PAR LE TRESORIER, M. THIERRY DELAVALLEE 
 
Subvention municipale : 64603€ 
Cotisation au CNAS : 40574,86€ 
Achat de chèques Cadhoc : 12036,18€ (frais de port inclus) 
Participation au sorties et manifestations : 7028,46€ (dont 4055,31€ pour le repas de Noël) 
Achat colis retraités : 449€ 
Frais de fonctionnement : 420,17€ 
Assurance : 470,17€ 
 
Reste en caisse au 1er janvier 2018 : 900€ 
 
PARTICIPATIONS CHEQUES CADHOC 2017 
Loisirs agents : 38 demandes x 30€ = 1140€ 
Loisirs enfants : 58 demandes x 30€ = 1740€ 
Loisirs retraités : 5 demandes x 30€ = 150€ 
Noêl agents : 198 demandes x 30€ = 5940€ 
Noël enfants (11 à 16 ans) : 66 demandes x 30€ = 1980€ 
Noël retraités : 42 demandes x 30€ = 1260€ 
Montant total versé en 2017 = 12210€ 
Colis retraités : 14 



 

 
 



 
 

 
 
Il est précisé que ces comptes ont été soumis à contrôle par la Municipalité, représentée par M. Michel 
Billout, sénateur-maire, et M. Alain Veller, conseiller municipal délégué. Et qu’ils ont été validés en 
bonne et due forme. 



 
Un rappel sur les efforts menés par le COS sur chaque événement est apporté, avec toujours en ligne de 
mire le resserrement des liens de solidarité entre chaque agents comme objectif. 
 
Le bilan financier est soumis au vote de l’assemblée, et adopté à l’unanimité des présents. 
 
BILAN CNAS PRESENTE PAR LE CORRESPONDANT PRINCIPAL AU SEIN DU COS, THIERRY 
DELAVALLEE 
 
 

 
 



 
 

 
 
Il est conseillé à chaque bénéficiaire du CNAS, pour un meilleur suivi de leur demande personnelle par 
les représentants au sein de la collectivité et pour leur apporter toute l’aide et les conseils souhaités, de 
cocher la case les avertissant de chaque demande avant validation des dossiers en ligne. Sinon, le 
correspondant n’a pas accès aux informations et ne peut donc répondre de façon optimale. Ce dernier 
reste à l’entière disposition des bénéficiaires pour toute demande. Toute action de sa part dans l’aide à 
la préparation d’un dossier est soumise à discrétion professionnelle. 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
/ 
 
 



EVENEMENTS PREVUS EN 2018 
 
Sortie théâtre parisien et soirée restaurant : le samedi 17 mars 2018 / Participation par agent : 20 € / 
Participation COS par agent : 35 € ; 

Sortie enfant en réflexion pour après les vacances de Pâques ; 

Sortie famille en préparation au parc Astérix : en juin ; 

Sortie à l’hippodrome de Vincennes : en octobre ; 

Repas de Noël : en décembre. 

 
RETOUR EN PHOTOS SUR LES EVENEMENTS 2017 
 
Toutes les photographies sont disponibles à tout moment sur le site Internet du COS, 
cosnangis.weebly.com rubrique « La galerie photos ». 
 
La séance est close à 18h30. 
 
 

Le Président, 

  
 

 Pascal Saulnier 
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